
 

 

 

 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
ORDRE DU JOUR 

Séance ordinaire du 7 avril 2025 à 18h30 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1       Rapports financiers et du vérificateur : 
1.1.1 Présentation et adoption des rapports pour l’année 2024. 
1.1.2     Nomination d’un vérificateur pour l’année financière 2025. 
1.1.3     Période de questions sur le rapport financier. 

1.2      Moment de réflexion. 
1.3        Période de questions (30 minutes maximum). 
1.4 Informations sur la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Charlevoix-Est.  
1.5 Adoption de l’ordre du jour de la séance. 
 

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 mars 2025. 
2.2 Approbation des comptes. 
2.3 Adoption budget révisé de l’OH 2025.  
2.4 Proposition de consultation. 
2.5        Résolution demandant une nouvelle carte de crédit « Visa ». 
2.6        Modification des signataires « Desjardins entreprises ». 
2.7 Fin de période de probation pour la directrice générale adjointe.  
2.8        Offre du poste de direction générale à l’interne. 
2.9        Nomination d’une directrice générale et autorisation à signer les documents. 
2.10      Offre d’emploi greffier/trésorier. 
2.11      Demande d’appui de la FQM auprès du MAMAH pour camp de jour – enjeux. 
 

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
3.1 Adoption du bilan annuel des actions en sécurité incendie année 2024. 
3.2       Modification de l’entente relative à l’établissement d’un plan d’entraide automatique et mutuelle 

pour tous les services de sécurité incendie de la MRC. 
3.3        Modification de l’entente commune intermunicipale pour les services de sauvetage d’urgence en 

milieu isolé sur le territoire de la MRC. 
       

4. TRANSPORT 
4.1 Dépôt du calendrier des travaux d’été de l’équipe de voirie. 
4.2 TECQ : Mandat pour la mise à jour de notre plan d’intervention.  
4.3 Travaux supplémentaires au pont de Port-au-Persil paiement de la facture via la TECQ. 
  

5. HYGIÈNE DU MILIEU 
5.1       Nommer deux représentants pour le colloque sur la santé.    
 

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 7.1        Embauche d’un agent de développement. 
 7.2        Demandes de dérogations mineures : 
  7.2.1 Dérogation mineure «25-02 ». 
              7.2.2 Dérogation mineure «25-03 ». 
 7.3        Octroyer le contrat à MS Habitation pour les plans et devis pour le garage municipal. 
 

8.  SPORTS, LOISIRS ET CULTURE  
8.1     Adoption du rapport financier du carnaval pour l’année 2025. 
 

9.  SOLLICITATIONS : 
a)  Les Arts et la ville adhésion 2025      180 $ 
b)          Fédération des Villages-relais cotisation annuelle            1 127 $ 
c)          Espace Muni adhésion annuelle              52,32 $  
d)          Le Charlevoisien forfait annuel               3 000 $ 
e)          Association québécoise d’urbanisme adhésion annuelle                     172,46 $ 
 

10.  VARIA 
10.1  a)  

  b)   



 

 

  c)    
10.2 Correspondance. 
10.3 Commentaires des élus. 
10.4 Période de questions (30 minutes maximum). 

 
11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
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